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Chères Morschwilleroises et Chers Morschwillerois, 
 
Lorsque les premiers frimas de l’automne apparaissent, les grands moments de 
convivialité reviennent en force et nous donnent la possibilité et le plaisir de 
nous retrouver autour de quelques événements fort sympathiques. 
 
Vous trouverez, dans le présent fascicule, bon nombre d’informations sur les 
manifestations communales et associatives à venir. Nous espérons vous  
retrouver nombreux lors de ces moments villageois conviviaux ! 
 
En attendant ces moments festifs, je profite de cette publication pour lancer un 
appel à la vigilance aux parents dont les enfants utilisent une trottinette. En 
effet, nous constatons qu’ils sont de plus en plus nombreux à « dévaler » 
certaines rues du village sans protection (pas de casque, pas de chaussures 
adéquates). 
 
Merci de rappeler à vos enfants les dangers de ce moyen de locomotion et de 
vous assurer qu’ils soient bien protégés en cas de chute. 

 
Pour votre parfaite information, voici un petit 
rappel de quelques règles du Code de la Route 
concernant l’utilisation des EDPM (Engins de 
Déplacement Personnel Motorisés) dont la 
trottinette fait partie  :  
 

• La conduite d’un EDPM est  interdite  à  toute 
personne de moins de 14 ans, 

• Il est interdit d’être à plusieurs sur l’engin :  
l’usage est exclusivement personnel, 

 

• Il est interdit de porter à l'oreille des 
écouteurs ou tout appareil susceptible d’émettre 
du son, ou d’utiliser le téléphone tenu en main, 

 

• Les conducteurs d’EDPM doivent adopter un 
comportement prudent, tant pour leur propre 
sécurité que pour celle des autres, 

 

• L’assurance de l'EDPM est obligatoire parce 
qu'il est considéré comme un véhicule terrestre à moteur par le code des 
assurances, 

 

• Il est interdit de circuler sur le trottoir. Sinon l'EDPM doit être tenu à la main. 
 

• … et même si le casque n’est pas obligatoire en agglomération ou sur les voies 
vertes, n’oubliez pas qu’il est fortement recommandé ! 

 

La prudence et la vigilance sont essentielles pour éviter les dangers ! 
 
Bonne lecture à tous… et n’oubliez pas de noter d’ores et déjà dans vos 
agendas les dates de notre Marché de l’Avent qui se déroulera 
du 28 au 30 novembre prochain. 

Très cordialement, 
Votre Maire - Josiane Mehlen 
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DÉPART À LA RETRAITE DE MARTINE HERRMANN 

 

Après de nombreuses années de bons et loyaux services, notre collaboratrice 
Martine Herrmann a fait valoir ses droits à la retraite et a quitté son service en qualité 
d’ATSEM à l’école maternelle à la rentrée. 

Toujours volontaire, dynamique et engagée, c’est le cœur gros que Martine Herrmann a 
quitté ce milieu particulièrement affectueux des enfants dans lequel elle 
évoluait avec tant de charisme et de plaisir. 

Nous lui souhaitons une belle retraite entourée de sa famille et nous la remercions très 
chaleureusement pour tout ce qu’elle a apporté à notre collectivité. 

 



 

 

INFORMATION - RECRUTEMENT 

RECENSEMENT DE LA POPULATION :  

DU JEUDI 15 JANVIER AU SAMEDI 14 FÉVRIER 2026  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
À quoi sert un recensement ? 
 
Le recensement permet de connaître la population résidant en France. 
Il fournit des statistiques finement localisées sur le nombre d’habitants et sur leurs 
caractéristiques (âge, profession exercée, conditions de logement, déplacements 
quotidiens, etc.). Il apporte également des informations sur les logements. 
 
Un acte simple, un geste civique utile à tous ! 
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. 
Il détermine la population officielle de chaque commune. Ses résultats sont utilisés pour 
calculer la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est 
peuplée, plus cette participation est importante.  
 
La connaissance précise de la répartition de la population sur le territoire et de son 
évolution permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population en matière 
d’équipements collectifs (écoles, maisons de retraite, etc.), de programmes de rénovation 
des quartiers, de moyens de transport à développer… 
 

 

Comment va se dérouler ce recensement ? 
 
Le recensement, c’est simple : pas besoin de vous 
déplacer 
Un agent recenseur recruté par la Mairie se 
présentera chez vous muni de sa carte officielle. Il 
vous remettra la notice sur laquelle figurent vos 
identifiants pour vous faire recenser en ligne. 
 
Si vous ne pouvez pas répondre par internet, 
l’agent recenseur vous remettra les questionnaires 
papier à remplir qu’il viendra ensuite récupérer à 
un moment convenu avec vous. 
 
 

L’agent recenseur sera à votre écoute ! 
Nous vous remercions d’ores et déjà de lui réserver le meilleur accueil possible. 

 
 



 

 

RECENSEMENT DE LA POPULATION :  

  RECRUTEMENT DES AGENTS RECENSEURS  

 
 
La Commune de Morschwiller-le-Bas recherche des agents recenseurs pour la 
campagne de 2026 (du jeudi 15 janvier au samedi 14 février). 
 
Sous l’autorité du coordonnateur communal, les agents recenseurs procèderont à la 
collecte des informations auprès des habitants d’un secteur déterminé (district) . 
 
Missions 
 

• Participer aux séances de formations obligatoires organisées par la commune et 
l’INSEE (2 demi-journées en janvier 2026, avant le début de la collecte), 

• Effectuer la tournée de reconnaissance : repérer l’ensemble des adresses 
d’habitation à recenser sur son secteur et les faire valider par son coordonnateur, 

• Collecter les informations relatives aux logements et aux habitants d’un secteur 
défini, 

• Suivre les réponses par internet ou récupérer les questionnaires papier complétés 
par les habitants dans les délais impartis, 

• Tenir à jour son cahier de tournée et rendre compte régulièrement au 
coordonnateur de l'avancement de la collecte, des situations particulières 
rencontrées (absences, refus…). 

 

Profil recherché  
 

• Ténacité et grande disponibilité quotidienne (collecte et restitution des 
questionnaires en journée mais également en soirée, y compris le samedi) 

• Avoir le sens de l’orientation et une bonne connaissance du territoire de la 
Commune 

• Capacité à dialoguer et convaincre les habitants de répondre 

• Discrétion, neutralité et respect du secret des informations récoltées 

• Bonne maîtrise des outils informatiques et d'Internet 

• Possession impérative d’un téléphone portable pour recevoir les notifications de 
l’INSEE 

 
Information sur le poste 
 

• Période de travail : de début janvier à fin février-début mars pendant environ 7 
semaines  

• Rémunération fixée par un barème forfaitaire par bulletin individuel, par feuille de 
logement + forfait séances de formation, 

• Matériel fourni (imprimés et documents) 

 
Si vous avez un bon sens des relations humaines, un esprit de rigueur, de logique et 
d’organisation, une bonne présentation, une grande disponibilité et si vous avez au moins 
18 ans, envoyez votre candidature accompagnée d’un curriculum vitae, 
avant le 31 octobre 2025, à l’adresse suivante :  
 

Mairie de Morschwiller-le-Bas 
12 rue de l’École  -  68790 MORSCHWILLER-LE-BAS 

 
Pour tout renseignement complémentaire contacter Mme Elodie VACCARO, 
Coordonnateur du recensement de la population au 03.89.42.20.95 ou par mail à 
l’adresse mairie@morschwiller-le-bas.fr 


